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La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 
- soit en exerçant un recours hiérarchique devant le Ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 

  Direction générale du travail – 39-43, quai André Citroën – 75902 PARIS Cedex 15  

 

- soit en formant un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3 ou bien sur le site 

www.telerecours.fr  
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